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LA MÉDIATION CITOYENNE EN 2019 

 

À la lumière des développements réalisés en matière 

de médiation citoyenne par les membres du Réseau 

Équijustice, nous constatons une augmentation pro-

gressive des demandes dans la province. Des citoyens 

de partout s’impliquent bénévolement et de manière 

professionnelle, accompagnant leurs pairs dans la 

gestion de leurs conflits. Ils participent à la vie en com-

munauté en favorisant la cohésion sociale ainsi que 

de meilleures relations entre citoyens. 

La médiation citoyenne, qui s’exprime à travers le 

Québec, témoigne dans chaque communauté, 

qu’elle soit une municipalité, une ville, une coopéra-

tive d’habitation, etc., du plus value de l’empower-

ment et de la participation citoyenne. 

 

Équijustice Estrie a débuté l’implantation de ces unités en 2003. À titre d’organisa-

tion sans but lucratif et régionale, elle voit à l’installation d’unités dans chacune des 

sept MRC. Aujourd’hui, trois MRC bénéficient d’unités de médiation citoyenne et 

une de plus est en processus d’implantation dans la MRC du Val Saint-François. 

 

Cette force citoyenne a besoin de votre soutien, du nôtre et de l’ouverture poli-

tique nouvellement présente aujourd’hui. La cohésion sociale de votre milieu re-

pose sur l’ensemble de votre communauté et sur le partage des responsabilités. 

 

 

Pierre Marcoux 

Directeur 
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MISSION DU RÉSEAU ÉQUIJUSTICE 

  

Le Réseau Équijustice a pour mission de développer une justice 

équitable et accessible à tous en invitant les personnes à 

s’engager dans la gestion des difficultés qu’elles vivent en 

collectivité et en les accompagnant dans le respect de leurs 

droits et de leurs différences.  

 

Nos valeurs 

 

Accueil    

Accueillir la personne avec considération, disponibilité et écoute.  

 

Bienveillance 

Porter attention à la personne et à son rythme. 

 

Communication 

Privilégier le dialogue entre les personnes. 

 

Collaboration 

Agir en complémentarité avec nos partenaires . 
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NOTRE ORGANISATION 

 

Notre organisation oeuvre dans la région de l’Estrie depuis 1985. 

D’abord et encore aujourd’hui dans le cadre criminel et pénal, 

Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents et 

Code de procédure pénale, puis en médiation sociale, 

particulièrement en médiation citoyenne et nouvellement, dans 

le cadre du Programme de mesures de rechange général. 
L’organisation pratique la médiation pénale depuis 1995 et la 

médiation citoyenne depuis 2003. 

 

Équijustice Estrie est une organisation à but non lucratif et 

communautaire. Elle reçoit son soutien financier du ministère de 

la Santé et des Services sociaux, de municipalités, de la 

Fédération des coopératives d’habitation de l’Estrie, du 

ministère de la Justice et des ateliers et formation qu’elle 

dispense. 

 

L’organisation compte 7 membres à son conseil 

d’administration, une direction, une secrétaire et adjointe 

administrative, 7 intervenants dont 3 médiateurs pénaux, ainsi 

que 24 médiateurs citoyens bénévoles. (voir page 13, 

organigramme) 

 

L’organisation fait partie du Réseau Équijustice qui compte 23 

membres. 
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La médiation citoyenne au Québec 
 

La médiation citoyenne existe depuis le début des années 2000 

dans la province.  

 

Les premiers Équijustice à implanter des unités de médiation ci-

toyenne furent Longueuil, Québec, Drummondville et Sher-

brooke. 

 
Aujourd’hui, 34 unités de médiation citoyenne sont en action, 

comptant près de 300 médiateurs citoyens bénévoles. Ils ont ré-

pondu à 1 547 demandes en 2018-2019. 

 

Équijustice Estrie compte 4 unités :  

 
 Le Service de médiation citoyenne de Sherbrooke (SMCS)  

 

 La Ligne du bon voisinage de la Fédération des coopératives  

 d’habitation de l’Estrie (LBV) 

 

 L’Unité de médiation citoyenne du Memphrémagog (UMCM)  

 

 L’Unité de médiation citoyenne de la MRC Coaticook  (UMCC)  

 

 

 
 

11e Journée provinciale de la médiation citoyenne 

145 participants 
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Votre unité de médiation citoyenne 

 
L’Unité de médiation citoyenne de la MRC Coaticook a été 

implantée en 2017. Elle compte 4 médiateurs citoyens habi-

tant les municipalités de Dixville, Saint-Herménégilde et Water-

ville. 

 

Cette année les médiateurs ont reçu 12 demandes, soit 50 % 

d’augmentation en rapport au 6 demandes de l’année der-

nière. 
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Provenance des demandes à l'Unité de 

médiat ion citoyenne MRC Coaticook

Type de conflits Nbre 

Voisinage/logement 4 

En processus 1 

Commercial/contractuel 0 

Locataire/propriétaire 2 

Conflits interpersonnels 0 

Au sein de la famille 0 

Familial non éligible (séparation avec garde d’enfant, 

pension alimentaire) 
0 

Milieu de travail 1 

Autres 4 

La municipalité de Chartierville apparaît, car l’UMCC y est intervenu, ce qui contri-

buait à augmenter l’expérience de médiateurs. Il n’existe pas encore d’unité de 

médiation citoyenne dans la MRC du Haut Saint-François. 
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Les citoyens ont fait appel par l’entremise de Nombre 

Publicité / Site internet 4 

Police 3 

Organisme  3 

Municipalité / Élu 2 
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Processus d’intervention 

 

 
 Le citoyen fait directement appel à l’unité de médiation ci-

toyenne ; 

 

 Le citoyen a pu connaître l’unité par un affichage, un dépliant, 

une carte, un média écrit, le service de police, la municipalité, 

les services sociaux, une organisation, etc. ; 

 

 Il laisse un message sur la boîte vocale ; 

 

 Un médiateur le rappelle dans un court délai ; 

 

 Échange sur la situation afin qu’il soit accompagné convena-

blement dans la gestion de sa situation ;  

 

 Si la personne souhaite poursuivre la démarche, les médiateurs 

l’accompagnent, entre autres, dans le contact avec l’autre 

partie afin d’offrir le même service à toutes les personnes con-

cernées. Les médiateurs prennent le temps de préparer les per-

sonnes au type de dialogue qu’elles souhaitent tenir. 
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ATELIERS ET SÉANCES D’INFORMATION 

 

Les médiateurs citoyens ont pour tâche principale de répondre 

aux demandes de citoyens de leur MRC. D’autres responsabilités 

sont pour autant importantes, à titre d’exemple la promotion et la 

formation continue, lesquelles sont aussi réalisées avec la 

responsable de l’unité. 

 

Activités de promotion Nombre 

Séances d’information 3 

Ateliers de formation en gestion des conflits offerts à la popula-

tion 
1 

Kiosque 1 
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LES AÎNÉS 

 

Le Réseau Équijustice a reçu un soutien financier de Québec Ami des Aînés 

(QADA) pour le déploiement provincial du projet « Ensemble pour la 

bientraitance des aînés » sur 3 ans. 18 Équijustice membres y participent. 

Pour la 2e année du projet, 6 Équijustice mettent en place le plan d’action, 

dont Équijustice Estrie. 

 

De plus, la médiation citoyenne a été retenue comme axe d’intervention 

(orientation 3 – stratégies 3.1 et 3.3) dans le plan d’action estrien pour 

contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022. De là, nous 

avons travaillé avec le CSSS de Memphrémagog afin de déposer un projet 

dans le cadre du volet soutien aux actions communautaires, qui est 

finalement devenu un projet de déploiement provincial. 

 

La pertinence de notre projet découle, entre autres, de notre expertise 

quant aux situations d’intimidation et de maltraitance. Ces situations sont 

porteuses de dynamiques relationnelles, les torts causés aux personnes 

victimes sont importants et ces dernières résistent à l'idée de judiciariser. 

 

Les personnes aînées et leurs proches peuvent faire appel à Équijustice Estrie 

afin d’être accompagnés dans la gestion de leur situation. 
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Budget de fonctionnement d’une unité 

Postes  Par MRC 

REVENUS 15 000  $  

    

DÉPENSES   

Formation et  formation continue 3 000 $ 

    

Accompagnement, soutien et supervision 7 200 $             

    

Frais de fonctionnement 3 000  S 

                  Frais de déplacement   

                  Stationnement   

                  Vie associative   

                  Télécommunication   

                  Papeterie et fourniture   

    

Promotion 1 800  $ 

                   Dépliants   

                   Affiches   

                   Cartes   

                   Publicité   

Comme vous l’avez constatez, la médiation citoyenne est gratuite 

pour les citoyens et implique des citoyens médiateurs qui agissent 

bénévolement dans leur milieu. De là, l’importance du soutien des 

municipalités pour se faire. Il s’agit d’un investissement partagé pour 

la participation citoyenne, l’empowerment et pour la qualité de vie. 

Comme c’est le cas chez l’ensemble des unités de médiation ci-

toyenne de la province, les demandes augmentent d’année en an-

née. 

Considérant que l’implantation de l’UMCC est réalisée, nous sommes 

à l’heure de faire une demande de soutien ajustée à l’étape où se 

trouve l’UMCC actuellement. 
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Soutien financier selon le nombre de 

demandes pour l’année 2018-2019 

Équijustice Estrie est aussi sollicité par des organisations telles que des entreprises, 

OSBL, municipalités, etc. Considérant qu’il ne s’agit pas de demandes de 

citoyens, un tarif de 75 $/heure est appliqué. Si ce tarif était appliqué pour les 

demandes citoyennes, chaque intervention en coûterait en moyenne 400 $, 

incluant le déplacement. En se partageant les frais de fonctionnement de 

l’UMCC, il devient avantageux pour toutes les municipalités de bénéficier du 

service à faible coût, peu importe le nombre de demandes. 

La proposition du calcul du soutien financier s’appuie sur la population de 

chaque municipalité. Basée sur le nombre de demandes reçues et le tarif à la 

carte, nous avons ajusté la somme prévue de 15 000 $ à l’étape où en est 

l’UMCC, soit 11 demandes X 400 $. 

Sur cette base, nous suggérons un soutien de 4 400 $ partagé entre les 

municipalités de la MRC pour l’année 2020. 

MUNICIPALITÉS % POPULATION SOUTIEN 

   

Barnston-Ouest 3  132 $ 

Coaticook 48 2 112 $ 

Compton 17 748 $ 

Dixville 4 176 $ 

East-Hereford 1.5 66 $ 

Martinville 2 88 $ 

Saint-Herménégilde 4 176 $ 

Saint-Malo 2.5 110 $ 

Saint-Venant-de-Paquette 0.5 22 $ 

Sainte-Edwidge-de-Clifton 3 132 $ 

Stanstead-Est 3 132 $ 

Waterville    12 528  $ 
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ORGANIGRAMME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉSEAU ÉQUIJUSTICE (1989) 

 

23 Équijustice membres 

 

Conseil d’administration de 7 membres 

5  employés 

Comités de travail 

ÉQUIJUSTICE ESTRIE (1984) 

 

Conseil d’administration de 7 membres 

1 direction 

1 secrétaire-adjointe administrative 

7 intervenantes-médiatrices pénales 

2 formatrices et médiatrices sociales 

24 médiateurs citoyens bénévoles 

 

SERVICE DE MÉDIATION 

CITOYENNE DE  

SHERBROOKE 

SMCS (2003) 

 

8 médiateurs 

 

LIGNE DU BON VOISINAGE DE LA  

FÉDÉRATION DES COOPÉRATIVES D’HABI-

TATION DE L’ESTRIE 

LBV (2007) 

 

4 médiateurs 

 
UNITÉ DE MÉDIATION  

CITOYENNE  

MEMPHRÉMAGOG 

UMCM (2015) 

 

7 médiateurs 

 
UNITÉ DE MÉDIATION  

CITOYENNE  

MRC Coaticook 

UMCC (2017) 

 

5 médiateurs 



Équijustice entend poursuivre son travail 

 

RENÉ-CHARLES QUIRION 

 

La Tribune 

 

SHERBROOKE - Équijustice souhaite poursuivre son tra-

vail pour continuer à être l'une des voies utilisées dans la 

modernisation du système de justice au Québec. 

REVUE DE PRESSE 



 



 

437, Wellington Sud 

Sherbrooke (Québec) J1H 5E2 

T 819 565-2559 

F 819 565-9855 

estrie@equijustice.ca 


